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Résumé

Il n’existe pas de convention d’appellation pour les aménagements cyclables valable 
pour toutes les villes. Notre but était d’établir une nomenclature commune pour les 
aménagements cyclables au Canada qui soit pertinente en contexte de santé publique. 
Nous avons examiné plusieurs guides de conception technique des transports ainsi que 
des directives en santé publique pour mettre au point un système de classification des 
aménagements cyclables, soit le Système de classification du confort et de la sécurité 
des voies cyclables canadiennes (ou Can‑BICS, de l’anglais Canadian Bikeway Comfort 
and Safety). Ce système à trois  niveaux répartit les aménagements cyclables en 
cinq catégories, selon leur degré de sécurité et leur confort pour les usagers. Adopter 
une nomenclature uniforme comme le système Can‑BICS va contribuer aux mesures 
de surveillance régionale et nationale en santé publique, à la planification et à la 
durabilité.

Mots‑clés : données ouvertes, transport actif, cyclisme, infrastructure, nomenclature

Introduction

L’augmentation du nombre de cyclistes et 
de déplacements en vélo est un objectif 
commun aux programmes de santé publique, 
de durabilité et de transport1-4. Malgré le 
fait que de nombreuses villes collectent 
des données sur leurs aménagements 
cyclables et, de plus en plus, publient ces 
données dans le cadre d’initiatives de 
données ouvertes, il n’existe pas de con-
vention d’appellation pour décrire les 
aménagements cyclables. Cette absence 
de nomenclature nuit aux recherches et 
aux pratiques visant à éclaircir le rôle des 
aménagements cyclables dans le transport 
actif au sein des collectivités.

Notre but consistait à établir une nomen-
clature pour les aménagements cyclables 
au Canada qui soit pertinente en santé 
publique. Cette nomenclature constitue une 
étape fondamentale vers l’opérationnali­
sation d’indicateurs utilisables dans les 

activités de recherche et de surveillance 
en santé publique portant sur l’activité 
physique au Canada5. Nous avons pris en 
compte les aménagements cyclables eux-
mêmes, soit les pistes et les voies desti-
nées aux vélos, mais non les installations 
pour navetteurs actifs comme les aires de 
stationnement pour vélos, les vestiaires 
ou les douches, qui ne font pas forcément 
l’objet d’un suivi.

Cette étude est exemptée de l’examen par 
le Comité d’éthique de la recherche, car 
elle s’appuie uniquement sur des données 
publiques pour lesquelles il n’y a aucune 
attente raisonnable en matière de protec-
tion de la vie privée.

Méthodologie

Survol

Nous avons examiné plusieurs guides de 
conception technique des transports et 
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Points saillants

•	 Il est nécessaire d’établir une nomen­
clature commune pour les amé-
nagements cyclables au Canada 
afin d’améliorer les mesures de 
surveillance en santé publique en 
matière de milieux de transport 
actif.

•	 Le système Can‑BICS est un sys-
tème de classification des amé-
nagements cyclables à trois niveaux 
qui définit le degré de sécurité et le 
confort pour les usagers de cinq 
types d’aménagement cyclable.

•	 Les voies cyclables très conforta-
bles sont peu stressantes : ce sont 
principalement les pistes cyclables 
sur chaussée longeant les rues 
principales, les voies cyclables dans 
les rues secondaires (« vélorues ») 
et les pistes en site propre.

•	 Les voies cyclables moyennement 
confortables sont peu ou moyen­
nement stressantes : ce sont princi-
palement les sentiers polyvalents 
longeant une chaussée ou formant 
un corridor indépendant.

•	 Les voies cyclables peu conforta-
bles sont très stressantes : ce sont 
principalement les bandes cycla-
bles peintes au sol sur des routes 
achalandées.
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plusieurs directives en santé publique afin 
de mettre au point un système de classi­
fication fondé sur le degré de sécurité 
(risque de blessure ou d’accident selon 
le type d’aménagement) et le confort 
pour les usagers (préférences en matière 
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d’aménagement sur les plans du confort 
et du stress). Nous avons également com-
pilé les termes d’aménagement utilisés 
dans les données ouvertes fournies par les 
municipalités canadiennes et nous les 
avons intégrés au système de classifica-
tion de la nomenclature.

Examen des guides de conception technique

Nous avons examiné les guides de con-
ception technique du Canada et des États‑
Unis publiés au cours des 5  dernières 
années pour déterminer comment les 
aménagements cyclables étaient définis et 
classés. Cet examen nous a orienté vers 
d’autres documents pertinents. Nous avons 
ainsi examiné les documents suivants  : 
Guide canadien de conception géométrique 
des routes6, de l’Association des transports 
du Canada (ATC), Transportation design 
guidelines: all ages and abilities cycling 
route, de la ville de Vancouver7, Design 
manual for bicycle traffic, de la plateforme 
CROW8, Urban bikeway design guide9 et 
Designing for all ages and abilities: 
Contextual guidance for high-comfort bicy-
cle facilities10, de l’Association nationale 
des responsables des transports urbains 
(NACTO), et enfin Separated bike lane 
planning and design guide11, du départe-
ment des Transports du Massachusetts.

Mise au point de la classification

Pour orienter notre projet de nomencla-
ture, nous avons analysé, dans chacun des 
guides techniques, les méthodes de classi-
fication employées et leur justification. 
Nous avons aussi examiné la littérature en 
santé publique sur la sécurité et les pré-
férences en matière d’aménagement, car 
la sécurité et le confort forment les princi-
pes de base de l’organisation des struc-
tures de classification (pour plus de 
détails, veuillez consulter l’analyse expo-
sée dans le rapport The Canadian Bikeway 
Comfort and Safety (Can-BICS) classifica-
tion system: A proposal for developing 
common naming conventions for cycling 
infrastructure12). Notre système de classifi-
cation préliminaire a été revu par un spé-
cialiste américain et trois  spécialistes 
canadiens, soit deux en santé publique et 
deux en planification et en conception des 
transports. Leur rétroaction a entraîné une 
modification des définitions des aménage-
ments, mais aucun changement notable à 
la classification.

Analyse des données ouvertes

Notre but était de caractériser l’éventail 
des termes qualifiant les aménagements 

cyclables utilisés par les collectivités cana-
diennes afin de saisir la portée de la 
nomenclature et son degré de correspon-
dance avec le système Can‑BICS proposé. 
Pour former un échantillon national, nous 
avons choisi la tranche des 10 % des sub-
divisions de recensement les plus peu-
plées de chaque province et territoire. 
Mises ensemble, ces 45  subdivisions de 
recensement sont représentatives de 50,4 % 
de la population canadienne.

Nous avons constitué un ensemble de 
données sur les aménagements cyclables 
en regroupant les données ouvertes et des 
cartes des réseaux cyclables municipaux 
au besoin. Nous avons extrait tous les 
termes mentionnés dans les données 
municipales et nous les avons répartis 
selon le système de classification Can‑BICS. 
Lorsque c’était possible (pour environ 
60  % des termes), nous avons associé 
l’appellation de l’aménagement à l’un des 
cinq aménagements cyclables du système 
Can‑BICS en se fiant uniquement à son 
appellation (p. ex. les « voies cyclables » 
ont été classées comme «  bandes cycla-
bles »). Pour assurer la rigueur du projet, 
nous avons mené des vérifications ponc-
tuelles sur 10  % des termes d’aménage­
ment en situant et en identifiant les 
aménagements à l’aide de Google Street 
View et de QGIS  : nous n’avons relevé 
aucune discordance. Dans les cas où le 
terme ne permettait pas de classer facile-
ment l’aménagement (dans environ 40 % 
des cas), nous avons utilisé Google Street 
View (un service d'imagerie en ligne pour 
visualiser les rues) et QGIS (un système 
d'information géographique). Les fichiers 
de données ouvertes et les données sur les 
termes d’aménagement sont accessibles 
dans le dépôt de données RADAR de 
l’Université Simon Fraser (researchdata 
.sfu.ca).

Résultats

Les six  guides de conception technique 
décrivaient de nombreux aménagements 
cyclables. Nous les avons regroupés en 
cinq catégories (« bandes cyclables peintes 
au sol », « vélorues », « pistes cyclables sur 
chaussée », « pistes cyclables en site pro-
pre » et « sentiers polyvalents ») en fonc-
tion de leur conception (design), de leur 
utilisation exclusive ou non par les 
cyclistes et de la proximité entre les 
cyclistes et les autres usagers de la route6‑7. 
Plusieurs guides ont traité de la sécurité 
(p. ex. séparation par rapport aux véhicules 

motorisés), mais les préférences des usag-
ers et le confort ont été peu abordés, 
particulièrement dans le cas des aménage-
ments cyclables le long des routes.

L’intégration des guides de pratique et des 
considérations liées à la santé publique 
pour classer les aménagements suscepti-
bles de favoriser le plus les déplacements 
et la sécurité à vélo nous a permis de 
mettre au point un système de classifica-
tion du confort et de la sécurité des voies 
cyclables canadiennes (Can‑BICS). Ce sys-
tème de classification à trois  niveaux 
répartit les aménagements cyclables en 
cinq catégories, selon leur degré de sécu-
rité et leur confort pour les usagers 
(tableau 1) :

•	 Voies cyclables très confortables. Ces 
voies cyclables peu stressantes sont 
confortables pour la plupart des usag-
ers. Il s’agit des pistes cyclables sur 
chaussée longeant les voies princi-
pales, des vélorues et des pistes cycla-
bles en site propre.

•	 Voies cyclables moyennement confor­
tables. Ces voies cyclables peu à moy-
ennement stressantes sont jugées 
confortables par une partie des usag-
ers. Les sentiers polyvalents hors route 
appartiennent à cette catégorie. Ces 
sentiers polyvalents, qui sont partagés 
avec les piétons et les usagers d’autres 
modes de transport actif, sont situés le 
long d’une chaussée ou dans un corri-
dor indépendant.

•	 Voies cyclables peu confortables. Ces 
aménagements cyclables très stressants 
sont confortables pour peu d’usagers. 
L’aménagement typique de cette caté-
gorie est une bande cyclable peinte au 
sol, qui incite les cyclistes à circuler 
sur des bandes peintes sur le sol de 
routes achalandées.

Comparaison des termes d’aménagement 
dans les données ouvertes au système 
Can‑BICS

Sur les 45  municipalités retenues, 89  % 
(n = 40/45) avaient un catalogue de don-
nées ouvertes et 80 % parmi ces dernières 
(n  =  32/40) disposaient d’un ensemble 
de données sur les aménagements 
cyclables. Ces données ont été publiées 
entre 2005 et 2019. Nous avons extrait 
269  termes d’aménagement cyclable de 
ces données (entre 2 et 14 selon les subdi-
visions de recensement), après élimina-
tion des aménagements piétonniers évidents 

https://chatrlab.ca/projects/the-canadian-bikeway-comfort-and-safety-can-bics-classification-system/
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https://chatrlab.ca/projects/the-canadian-bikeway-comfort-and-safety-can-bics-classification-system/
https://chatrlab.ca/projects/the-canadian-bikeway-comfort-and-safety-can-bics-classification-system/
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TABLEAU 1 
Système de classification du confort et de la sécurité des voies cyclables canadiennes (Can-BICS)

Voies cyclables très confortables : confortables pour la plupart des usagers

Aménagement Description Image

Piste cyclable sur 
chaussée

Piste cyclable située le long d’une emprise routière et réservée aux cyclistes. 
Elle est physiquement séparée des véhicules motorisés et du trottoir. La 
séparation par rapport à la circulation automobile doit inclure une barrière 
verticale (p. ex. terre‑plein, bornes de protection, bacs à fleurs, arbres, 
aménagement paysager). La séparation avec le trottoir se fait par du mobilier 
urbain, une bordure ou une zone tampon paysagère. L’aménagement cyclable 
est au niveau de la rue, du trottoir, ou entre les deux.

Vélorue Rue secondaire (rue à une seule voie, sans ligne médiane) que les vélos 
partagent avec les véhicules motorisés. Les mesures d’apaisement de la 
circulation limitent la vitesse et le nombre de véhicules motorisés et réduisent 
la circulation de transit. Les mesures donnant la priorité aux vélos aident les 
cyclistes à traverser les rues en toute sécurité tout en réduisant le nombre 
d’arrêts et le temps d’attente. Ce type d’aménagement intègre des mesures 
destinées à accroître le confort des cyclistes, à savoir des surfaces lisses, 
l’éclairage des rues, des panneaux d’orientation, des marquages sur la chaussée 
et l’emploi de couleurs et de matériaux d’asphaltage uniformes.

Piste cyclable  
en site propre

Sentier asphalté hors route réservé aux cyclistes, situé dans un corridor 
indépendant à l’écart des routes. Ce type d’aménagement, qui peut être à sens 
unique ou dans les deux sens avec une ligne médiane, est généralement 
adjacent à un sentier piétonnier dont il est séparé par une ligne peinte au sol, 
une bordure ou une zone tampon paysagère.

 

Suite à la page suivante
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Voies cyclables moyennement confortables : confortables pour certains usagers

Aménagement Description Image

Sentier polyvalent Sentier asphalté à deux sens partagé par les cyclistes, les piétons et d’autres 
usagers (p. ex. personnes en patins à roues alignées ou en planche à roulettes). 
Ce type d’aménagement est situé dans un corridor indépendant à l’écart des 
routes ou le long d’une chaussée avec une séparation physique par rapport aux 
véhicules motorisés (au lieu d’un trottoir).

Voies cyclables peu confortables : confortables pour peu d’usagers

Aménagement Description Image

Bande cyclable 
peinte au sol

Voie peinte au sol sur une route achalandée et identifiée par des pictogrammes 
de vélo et des losanges indiquant qu’elle est réservée aux cyclistes. La voie, qui 
est située entre une voie de circulation et la bordure de la route, peut être 
séparée ou non des véhicules motorisés par des hachures diagonales ou des 
chevrons. Ces bandes cyclables englobent les voies cyclables facultatives 
(signalées par des lignes pointillées) situées le long des routes trop étroites 
pour l’aménagement d’espaces séparés pour les vélos et les véhicules motorisés 
ainsi que les accotements asphaltés accessibles aux vélos (signalés par une 
ligne continue et soit des panneaux de voie cyclable, soit des pictogrammes de 
vélo au sol) sur les routes sans bordure.

Source : The Canadian Bikeway Comfort and Safety (Can-BICS) Classification System: A Proposal for Developing Common Naming Conventions for Cycling Infrastructure12.

(p.  ex. escaliers, trottoirs), des segments 
de route et des routes désaffectées. Envi­
ron 100  termes différents sont demeurés, 
après regroupement des termes apparen-
tés (p. ex. « bike lane » et « bicycle lane »). 
Nous avons associé 60 % des 269 termes 
à l’un des cinq  types d’aménagement 
cyclable du système Can‑BICS en fonction 
de l’appellation seulement (p. ex. bandes 
cyclables classées comme bandes cycla­
bles peintes au sol). Nous avons évalué 
les 40  % restants (n  =  108) à l’aide de 
Google Street View (voir The Canadian 

Bikeway Comfort and Safety (Can-BICS) 
classification system: A proposal for devel-
oping common naming conventions for 
cycling infrastructure)12.

Nous avons comparé la nomenclature des 
données ouvertes municipales à celle du 
système Can‑BICS (figure 1) pour vérifier 
le degré de chevauchement. Il importe de 
souligner que les proportions présentées 
dans cet article correspondent à la fré­
quence d’utilisation des termes qualifiant 
l’aménagement cyclable dans les fichiers 

de données ouvertes et non à la part pro-
portionnelle de ce type d’aménagement 
au sein du réseau cyclable. Nous avons 
constaté que 23  % des termes présents 
dans les données ouvertes correspondaient 
à des voies cyclables très confortables  : 
8 % étaient des pistes cyclables sur chaus­
sée, 12  % étaient des vélorues et 3  % 
étaient des pistes cyclables en site propre. 
Dans l’ensemble, 24 % des voies cyclables 
étaient moyennement confortables (sen-
tiers polyvalents) et 28 % étaient peu con-
fortables (bandes cyclables peintes au sol).

https://chatrlab.ca/projects/the-canadian-bikeway-comfort-and-safety-can-bics-classification-system/
https://chatrlab.ca/projects/the-canadian-bikeway-comfort-and-safety-can-bics-classification-system/
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Par ailleurs, certains termes d’aménagement 
mentionnés dans les données ouvertes ne 
correspondaient pas aux critères du sys-
tème Can‑BICS  : on les a considérés, 
d’après l’état actuel des connaissances, 
comme n’étant pas adaptés (c.‑à‑d. non 
sécuritaires ou non confortables) à la pro-
motion du vélo auprès de la population de 
tous les âges et de toutes les aptitudes. 
Un grand nombre de ces aménagements 
étaient des voies partagées, c’est‑à‑dire 
des marquages sur une voie destinée aux 
automobiles. Or il n’y a pas de preuve que 
les marquages augmentent la sécurité, et 
la majorité des cyclistes ne souhaitent pas 
partager une voie de circulation avec des 
véhicules motorisés. Les autres aménage-
ments exclus ont été les sentiers de gra-
vier, notamment les sentiers polyvalents 
dont la surface est en gravier, en terre ou 
en granulat, les sentiers de vélo de mon-
tagne, les sentiers de marche dans un parc 
et les sentiers de randonnée pédestre en 
terre battue. Les directives de l’Association 
des transports du Canada excluent expli­
citement les sentiers de gravier, avec 
l’argument qu’ils ne sont accessibles qu’à 
un faible nombre de vélos et qu’ils présen-
tent des exigences de conception particu-
lières6. Enfin, si le réseau de « circulation 
mixte  » (rues ou routes secondaires non 
améliorées) est susceptible de servir de 
liaison avec le réseau cyclable principal, il 
ne comporte aucune signalisation ni 
mesure d’apaisement de la circulation et 
ne constitue donc pas un aménagement 

cyclable. Ces trois catégories rassem-
blaient 26 % des termes d’aménagement 
recensés dans les données ouvertes.

Analyse

Le Système de classification du confort et 
de la sécurité des voies cyclables cana-
diennes (Can‑BICS) définit cinq  types 
d’aménagement cyclable, répartis en trois 
niveaux selon leur degré de sécurité et 
leur confort pour les usagers. La classifi-
cation s’appuie sur un examen des guides 
de pratique professionnelle concernant la 
conception des aménagements cyclables, 
sur la littérature en santé publique en 
matière de sécurité et de préférences des 
usagers et sur une analyse des conven-
tions d’appellation en usage. Cette 
approche met l’accent sur les aménage-
ments cyclables les plus sécuritaires et qui 
sont préférés des personnes de tous les 
âges et de toutes les aptitudes, conformé-
ment à l’objectif en santé publique d’aug­
menter le nombre de cyclistes et de 
déplacements en vélo et, du même coup, 
le bien‑être individuel et collectif13.

Il est essentiel d’établir une nomenclature 
normalisée pour les mesures de surveil-
lance en santé publique, car cela permet-
tra de comparer l’accessibilité et la nature 
des aménagements dans différents milieux 
et au fil du temps. Nous nous attendons à 
ce que les planificateurs puissent utiliser 
la nomenclature normalisée du système 

Can‑BICS pour classer les voies de leur 
collectivité et pour produire des données 
spatiales détaillées et des indicateurs 
utiles aux autorités locales en santé 
publique.

En ce qui concerne le système Can‑BICS, 
les prochaines étapes consisteront à opéra­
tionnaliser les indicateurs (p. ex. nombre 
de kilomètres de voies très confortables, 
moyennement confortables et peu con-
fortables par région), à définir des unités 
spatiales (p. ex. aire de diffusion) et leurs 
limites ainsi qu’à évaluer la qualité des 
sources de données ouvertes. De nou-
veaux travaux indiquent qu’OpenStreetMap 
(OSM; openstreetmap.org) est une source 
de données prometteuse pour les villes 
canadiennes14. À l’échelle nationale, il 
faut évaluer l’accessibilité, l’exhaustivité 
et la comparabilité de toutes les sources 
de données, mais le potentiel de ces 
efforts de rationalisation et de normalisa-
tion est fort.

Points forts et limites

La conception (design) du réseau est 
essentielle. Bien que le système Can‑BICS 
s’appuie sur des définitions génériques du 
confort et de la sécurité, il existe des 
nuances. Par exemple, une piste cyclable 
sur chaussée (voie très confortable) mal 
conçue pourrait comporter un plus grand 
risque de blessure qu’une bande cyclable 
peinte au sol (voie peu confortable) bien 

FIGURE 1 
Répartition, dans le système de classification Can‑BICS, des termes d’aménagement cyclable mentionnés dans les données ouvertes municipalesa

Termes 
d'aménagement 

cyclable

Piste cyclable  
sur chaussée

Vélorue
Piste cyclable en 

site propre
Sentier  

polyvalent
Bande cyclable

Exclusions du 
système Can-BICS

Sentier de 
gravier

Voie partagée
Voie de  

circulation mixte

269

22 (8 %) 33 (12 %) 7 (3 %) 64 (24 %) 74 (28 %) 69 (26 %)

23 (9 %) 41 (15 %) 5 (2 %)

Source : The Canadian Bikeway Comfort and Safety (Can-BICS) Classification System: A Proposal for Developing Common Naming Conventions for Cycling Infrastructure12.
Abréviation : Can‑BICS, Système de classification de la commodité et de la sécurité des voies cyclables canadiennes.
a 269 termes d’aménagement recensés dans 45 subdivisions de recensement.

http://www.openstreetmap.org/
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conçue. Le traitement des intersections et 
la connectivité du réseau ont également 
une influence sur la sécurité et le confort 
de circulation.

Conclusion

Peu de travaux ont été menés jusqu’à 
présent pour uniformiser l’appellation des 
infrastructures cyclables des villes. Pour­
tant, cette entreprise est importante si l’on 
veut pouvoir comparer des villes (ou les 
quartiers d’une ville) dans le cadre d’une 
approche nationale15,16. Une nomenclature 
normalisée comme celle du système 
Can‑BICS constitue une étape fondamen-
tale vers l’établissement d’une capacité de 
surveillance des environnements cyclables 
urbains par la santé publique.
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